
Appel(s) entrant(s)

Accompagnement de l’humain
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QUOI ?
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L’appel entrant du collaborateur est le seul
moyen de garantir totalement l’anonymat du
dispositif.

Pour fonctionner, il nécessite beaucoup de
communication pour rappeler son existence,
mais même comme cela, il est démontré que
seulement 15% des personnes qui en ont le
besoin s’en saisissent.

La prise de rendez-vous peut aussi se faire
par :

Mail et Chat

Pour en faciliter l’accès pour tous. Les
demandes peuvent couvrir l’une ou l’autre
des problématiques exposées ci-après.
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LES PROBLÉMATIQUES

Professionnelle
• Charge de travail
• Soutien des pairs
• Soutien hiérarchique
• Changement
• Exigences émotionnelles
• Insécurité
• Conciliation vie pro/vie perso
• Rôle
• Evolution
• Latitude décisionnelle
• Climat de travail
• Conditions matérielles
•Conflit de valeurs

Personnelle

• Maladie
• Parentalité
• Couple
• Deuil
• Dépendance
• Social
• Addiction
• Hospitalisation
• Psycho éducation
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COMMENT ?

Entretien 
clinique* « Bien 
être au travail »

Téléphonique

RDV fixé avec 
le psychologue 

Durée 45 
minutes

Appel sortant

Face à face

Locaux PSO

Durée 45 min

Visio

RDV fixé avec 
le psychologue

Durée 45 min

Appel sortant

*Avec un maximum de 10 
entretiens par prise en charge par 
situation par an, renouvelable sous 
condition.
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POURQUOI ?

• Ecoute / Espace de parole 
• Apaisement
• Réassurance
• Réponse immédiate

Etayage et contenance

• Validation 
• Exploration des ressources
• Prise de décision
• Conseil d’expert / psycho éducation

Renforcement

• Diagnostic 
• UrgenceEvaluation

• Vers des relais internes
• Vers des relais externes Orientation
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